
Soirées dansantes interdites (places assises
uniquement).

Demander aux personnes symptomatiques de
s'abstenir de participer.

Mise à disposition de gel hydroalcoolique et/ou de
savon fourni.s par le locataire de la salle.

Espacement d'un siège entre les personnes ou les
groupes venus ensemble.

Port du masque obligatoire.

Accès interdit aux espaces permettant les
regroupements (buvette, vestiaires). 

Désinfection du mobilier utilisé (tables,
chaises…) après chaque rencontre.

02 41 30 02 65
accuei l@montrevaultsurevre.fr

www.montrevaultsurevre.fr

F Ê T E S  D E  F A M I L L E

COVID-19 : MISE À
DISPOSITION DES SALLES

Montrevault-sur-Èvre remet en service les salles municipales à partir du 16 juillet. 
L'occupation de ces espaces est soumise à des consignes sanitaires que chaque usager est tenu

de respecter. L'application des gestes barrières est également requise. 
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